
LE DISPOSITIF ACHILLEE
-Maintien à domicile-

géré par la Ligue contre le cancer 
et l’Una Paris.



Créée en 1918, 
Association loi 1901, à but non lucratif 
et reconnue d’utilité publique,
ONG indépendante,
715 000 adhérents 
dans 103 Comités départementaux en France.

France.

Trois missions:

Le soutien à la recherche,
L’information, la prévention et le dépistage,

dépistage,
L’aide aux malades et aux proches.

LA LIGUE CONTRE LE CANCERLA LIGUE CONTRE LE CANCER



Créé en mai 2006 : 96h accordés sur 6 mois

Contexte:
Une très forte sollicitation des services sociaux et des malades,
Une mesure du Plan Cancer « le maintien à domicile des malades du cancer 

cancer doit être facilité par une possibilité accrue de recours aux soins et aux 
soins et aux aides à domicile ».

Objectifs:
Se faire aider, chez soi, pour tous les actes essentiels de la vie quotidienne : se 
quotidienne : se lever, de déplacer, se nourrir, faire les courses, préparer les 
préparer les repas, entretenir la maison…

Conditions:
Etre atteint de cancer et être domicilié à Paris,
Ne bénéficier d’aucune prestation légale ou extra-légale.

Le dispositif AchillLe dispositif Achilléée :e :
Une mission dUne mission d’’aide aux malades de la Ligueaide aux malades de la Ligue



Fonctionnement :

Une convention cadre signée avec l’Una Paris et 15 associations membres,
membres,

Les dossiers sont remplis par les services sociaux,

Une commission d’admission se réunit tous les mois,

Un dispositif d’urgence qui permet d’intervenir en 4 jours,

La formation des auxiliaires de vie sociale :connaissances médicales et sociales. 
et sociales. 



Financements 2008:

Les prestations sont financées par la Ligue grâce au soutien 
de la Mairie de Paris et de l’Institut National du Cancer.
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Dispositif de maintien à domicile - Achillée

Dossiers reçus Dossiers accordés

Prestations :90 657 €

Prestations : près de 70 000 € 
au 30 sept

Bilan de lBilan de l’’annannéée 2008 e 2008 
(janvier (janvier –– septembre)septembre)



Le profil des bénéficiaires:

L’âge moyen se situe à 50 ans.

La répartition par pathologie comprend une majorité de femmes touchées par un 
touchées par un cancer du sein.

1/3 des familles accompagnées ont des enfants à charge.

La moyenne d’heures d’intervention au domicile se situe à 4h / semaine.
semaine.



Les relais de prise en charge après le dispositif Achillée :

6.4% auprès de la CPAM,

5% auprès de leur mutuelle,

4% auprès de l’Aide Sociale Légale,

D’autres relais auprès de la PCH……



DISPOSITIF ACHILLEEDISPOSITIF ACHILLEE
EVALUATIONEVALUATION

CONCLUSIONS

Le dispositif Achillée apporte une véritable valeur ajoutée:

Répond à un besoin et à un manque dans la prise en charge des malades,
malades,

Mode de fonctionnement adapté aux contraintes de la maladie,

Effets sensibles au niveau des malades et des acteurs sociaux mais aussi à
mais aussi à un niveau économique.
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